
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III- 192

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Article III- 192

1. Le Ministre des Affaires étrangères de l'Union, qui préside le Conseil des Affaires étrangères,
contribue par ses propositions à l'élaboration de la politique étrangère et de sécurité commune et
assure la mise en œuvre des décisions européennes adoptées par le Conseil européen et le Conseil.

2. Pour les matières relevant de la Politique étrangère et de sécurité commune, l'Union est
représentée par le Ministre des Affaires étrangères. Il conduit au nom de l'Union le dialogue
politique et qui exprime la position de l'Union dans les organisations internationales et au sein des
conférences internationales.

3. Dans l'accomplissement de son mandat, le Ministre des Affaires étrangères de l'Union
s'appuie sur un service diplomatique européen. Il travaille en étroite collaboration avec les
services diplomatiques des Etats membres"

Explication éventuelle :


